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PARTIE OFFICIELLE 

Législation britannique coloniale 

MAURICE (ILE) 

I 
PROCLAMATION 

concernant 

LA   MISE   EN   VIGUEUR   DE   LA   1,01   ANGLAISE 

DE   1911   SIR   LE   DROIT   D'AUTEUR 

(Du 28 juin  1912.) 

JOHN ROKERT CHANCELLOR, Gouverneur 
et Commandant en chef de l'île Maurice et 
de ses dépendances, 

Attendu qu'il esl prévu par l'article 25, 
n° i, de la loi de 1911 sur le droit d'auteur 
(lre et 2e a. Georges Y, cliap. 46) qu'elle 
s'étendra à toutes les possessions de Sa Ma- 
jesté, à Pexceplion de celles de ses dispo- 
sitions qui sont formellement restreintes au 
Royaume-Uni ; 

Attendu  qu'il  est,  en  outre,  prévu par 

l'article 37, n° 2, lettre d, que ladite loi 
entrera en vigueur dans toute possession 
britannique régie par elle ensuite d'une 
proclamation émanant du Gouverneur de la 
possession, 

En conséquence, je proclame et ordonne 
par la présente que la loi de 1911 sur le 
droit d'auteur entrera en vigueur dans la 
Colonie de Maurice le Ie* juillet  1912. 

One Dieu protège le Roi. 
Donné au Palais du Gouvernement, à 

Port Louis, le 28 juin  1912. 
Par ordre de S. E. le Gouverneur, 

G. Smith, 
Secrétaire colonial. 

II 

ORDONNANCE N°6 
abrogeant 

L'ORDONNANCE N° 24 DE 1851 SUR LE 

DROIT   D'ACTEUR 

(Du 20 juillet 1912.) 

Il  est ordonné par le Gouverneur, avec 

l'avis et le consentement du Conseil de Gou- 
vernement ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. — L'ordonnance N° 24 
de 1851 intitulée « Ordonnance assurant 
dans cette Colonie les droits sur les œuvres 
protégées au Royaume-Uni » est, par la pré- 
sente, abrogée (1). 

ART. 2. — La présente ordonnance pourra 
être désignée comme « Ordonnance abroga- 

j toire de 1912 concernant le droit d'auteur». 

Adopté en Conseil, à Port Louis, île Mau- 
rice, le 2 juillet  1912. 

E. Bathfield, 
Secrétaire en charge du Conseil 

de Gouvernement. 

Publié par ordre de S. E. le Gouverneur, 
le 20 juillet 1912. 

G. Smith, 
Secrétaire colonial. 

(') L'abrogation de cette ordonnance qui permettait 
J importation de foreign reprints entraine aussi l'abro- 
gation de l'ordonnance en Conseil du 1" avril 1S53 
qui suspendait l'application, dans l'ile, des lois pro- 
tectrices contraires à cette importation. (Red.) 
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III 

ORDONNANCE N°13 
contenant 

DES   DISPOSITIONS   COMPLÉMENTAIRES   RELA- 

TIVES   AU   DROIT   D'AUTEUR 

(Du 23 juillet 1914.) 

Il est ordonné par l'Administrateur du 
Gouvernement de Maurice, avec l'avis et le 
consentement du Conseil de Gouvernement, 
ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. Importation d'exem- 
plaires. — 1. Seront prohibés à l'importa- 
tion les exemplaires d'une œuvre protégée, 
fabriqués en dehors de la Colonie et qui, 
s'ils y étaient fabriqués, constitueraient des 
contrefaçons aux termes de la loi de 1911 
sur le droit d'auteur, lorsque le titulaire 
du droit d'auteur déclare lui-même ou par 
son agent, dans un avis écrit, au Receveur 
des douanes qu'il désire que ces exemplaires 
ne soient pas importés dans cette Colonie, 
et sous réserve des dispositions du présent 
article, ils seront considérés comme des 
objets dont l'importation est prohibée aux 
termes de l'ordonnance douanière de 1892. 

2 à 5. (Les n»s i à 5 concernant le règle- 
ment à édicter à cet effet par le Gouverneur 
en Conseil exécutif correspondent aux n°s 2 à 
5 de l'article 1-1 de la loi anglaise de 1911; 
ces règlements pourront disposer que les avis 
donnés aux Commissaires des douanes et ac- 
cises du Rovaume-Uni et communiqués par eux 
au Receveur des douanes seront considérés 
comme ayant été donnés par le titulaire audit 
Receveur.) 

ART. 2. Des peines en cas de détention 
d'exemplaires contrefaits. — N061 à 3. [Texte 
correspondant à l'article il, nos 1 à 3. de la 
loi anglaise de 1911 ; toutefois, « la déclaration 
sommaire de culpabilité» n'est pas prévue; 
l'amende ne doit pas dépasser 40 rupees par 
exemplaire ni 500 rupees pour une seule et 
même affaire dans le cas du ii° 1 ; elle sera de 
51)0 rupees au maximum dans le cas du n° 2.} 

ART. 3. Titre abrégé. — La présente or- 
donnance sera citée comme «Ordonnance 
de 1914 sur le droit d'auteur». 

Adopté en Conseil, à Port Louis, île Mau- 
rice, le 7 juillet 1914. 

E. Bartfeld, 
Secrétaire du Conseil de 

Gouvernement. 

Publié par ordre de S. E. l'Administrateur 
du Gouvernement, le 23 juillet 1914. 

H. Henniker Heaton, 
Secrétaire colonial en ctiarge. 

IV 

ORDONNANCE N° 11 
concernant 

LA CONSERVATION ET L'ENREGISTREMENT DES 

LIVRES IMPRIMéS à MAURICE 

(Du 19 août 1893.) 

[Cette ordonnance, adoptée par le Conseil 
le Ier août 1893 (art II), et promulguée par 
le Gouverneur Hubert E. H. Jerningham. est 
identique aux articles I à 8 et 10 et II de l'or- 
donnance N» I, du ±ï janvier 1885, de Ceylan 
(v. Droit d'Auteur. 1916, p. 123), sauf les modi- 
fications suivantes: Un des trois exemplaires 
déposés est remis au Musée britannique, l'autre 
est déposé au Bureau des Archives qui fonc- 
tionne aussi comme bureau d'enregistrement. 
Les règlements à édicter par le Gouverneur 
seront mis sur la table du Conseil de Gouver- 
nement et peuvent être modifiés ou rejetés 
dans le délai d'un mois. L'ordonnance est en- 
trée en vigueur, d'après l'article II, en date 
du I" août 1893.1 

NEVIS ET SAINT-CHRISTOPHE 
(ILES) 

I 

PROCLAMATION 
concernant 

LA   MISE   EN   VIGUEUR   DE   LA   LOI   ANGLAISE 

DE   1911   SUR   LE  DROIT   D'AUTEUR 

(Du 28 juin 1912.) 

Voir le texte de cette proclamation sous 
Antigua, Droit d'Auteur,  1916, p. 73. 

II 

ORDONNANCE N° 2 
abrogeant 

CERTAINES   LOIS  CONCERNANT   LE  DROIT 

D'AUTEUR 

(Du  1er juillet 1912.) 

Il est ordonné par le Gouverneur et le 
Conseil législatif de Saint-Christophe et Revis 
ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. — La présente ordon- 
nance pourra être citée pour tous les effets 
comme «Ordonnance de 1912 sur le droit 
d'auteur ». 

ART. 2. - La loi N° 85 des îles Saint- 
Christophe et Anguilla, du 20 août 1849, 
intitulée « Loi autorisant l'importation, dans 
l'île, de livres qui sont des réimpressions 
de livres composés, écrits, imprimés ou pu- 
bliés pour la première fois au Royaume-Uni 
et y protégés », est, par la présente, abrogée. 

ART. 3. — La loi N° 71 de l'île de Nevis, 
du 11 octobre 1854, intitulée « Loi autori- 
sant l'importation de réimpressions étran- 
gères de livres britanniques protégés » est, 
par la présente, abrogée. 

T. LAURENCE ROXISOURGH, 
Administrateur, président du Conseil. 

Adopté par le Conseil législatif, le 18 juin 
1912. 

6'. Ç. Johnson, 
Secrétaire du Conseil. 

Approuvé par le Gouverneur, le ("juillet 
1912. 

H. E. W. GRANT, 
Gouverneur. 

Publié dûment dans la ville de Basseterre, 
le 5 juillet  1912. 

D. H. Semper, 
Grand-prévôt. 

NIGERIE DU NORD 
(Colonie et Protectorat) 

PROCLAMATION 
concernant 

LA   MISE   EN   VIGUEUR   DE   LA   LOI  ANGLAISE 

DE   1911   SUR   LE   DROIT   D'AUTEUR 

(Du 1er juillet 1912.X1) 

C. L. TEMPLE, Gouverneur en charge et 
Commandant en chef du Protectorat de la 
Nigeria du Nord, 

Attendu que la loi de 1911 sur le droit 
d'auteur <lre et 2e a. Georges V, chap. 46) 
a été étendue, par une ordonnance en Con- 
seil de Sa Majesté le Roi, du 24 juin 19i2(*), 
à la Nigérie du Nord; 

Attendu qu'en vertu de l'article 37, n° 2, 
de ladite loi, il est prévu inter alia qu'elle 
entrera en vigueur dans une possession 
britannique ensuite d'une proclamation du 
Gouverneur de la possession, 

En conséquence, moi. Charles Lind ray 
Temple, etc. ordonne et proclame que la 
loi précitée de 1911 sur le droit d'auteur 
sera mise à exécution dans la Nigérie du 
Nord à partir du jour de cette proclamation. 

Donné sous ma main et le sceau du Pro- 
tectorat, le 1er juillet 1912. 

Par ordre de S. E, 

H. S. Goldsmith, 
Secrétaire principal en charge. 

(') \orlhern Sigeria  Gazelle,  n- 11  (extraordinary), 
du 1" juillet 1912. 

(») Voir Droit d'Auteur, 1912, p. 105. 



LEGISLATION INTÉRIEURE 87 

NIGERIE DU SUD 
(Protectorat) 

PROCLAMATION N° 656 
concernant 

LA   MISE   EN   VIGUEUR   DE   LA   LOI 'ANGLAISE 

DE   1911   SUR  LE  DROIT  D'AUTEUR 

(Du  I*juillet  1911.) 

F. S. JAMES, Gouverneur en charge et 
Commandant en chef de la Colonie et du 
Protectorat de la Nigérie du Sud, 

Attendu qu'il est prévu par l'article 25 
de la loi impériale du Parlement, appelée 
« Loi de IV* 11 sur le droit d'auteur > que les 
dispositions, à l'exception de celles formelle- 
ment restreintes au Royaume-Uni, s'éten- 
dront aux possessions de Sa Majesté; 

Attendu qu'il est également prévu par 
l'article 37 de la loi précitée qu'elle entrera 
en vigueur dans la Colonie et le Protectorat 
de la Nigérie du Sud ensuite d'une procla- 
mation du Gouverneur, 

En conséquence, moi, Frederick Seton 
James, etc. déclare ladite loi, dont une copie 
est annexée, en vigueur ce jour, Ier juillet 
1912. 

Donné sous nia main et le sceau public de 
la Colonie de la Nigérie du Sud, au Palais 
du Gouvernement, à Lagos, le 1er juillet 
1912 ('). 

Par ordre, 
li. ('.. Cameron, 

Secrétaire colonial en charge. 

NOTE. — A partir du 1er janvier 1914, 
les deux Nigéries ont été réunies sous une 
seule administration. 

NYASALAND 
(Protectorat) 

I 
PROCLAMATION N° 6 

eoncernanl 

LA   MISE   ES   VIGUEUR   DE   LA   LOI   ANGLAISE 

DE   1911   SII!   LE   DROIT   D'AUTEUR 

(Du 28 juin  1912.x-) 

WILLIAM HENRY MANNING, Gouverneur et 
Commandant   en   chef  du   Protectorat   de 
Nyasaland, 

Attendu que Sa Majesté le Roi, en vertu 
et en exercice des pouvoirs dont il est 
investi à cet égard par la loi de 1890 
relative à la Juridiction étrangère ou autre- 

ment, a daigné ordonner, de et avec l'avis 
de Son Conseil privé, qu'une loi du Parle- 
ment impérial connue comme loi de 1911 
sur le droit d'auteur soit étendue au Pro- 
tectorat de Nyasaland, 

En conséquence et en vertu des facultés 
dont je suis investi en qualité de Gou- 
verneur par l'article 87, n° 2, de ladite loi, 
je proclame et déclare qu'elle entrera en 
vigueur dans le Protectorat le \" juillet 1912. 

Que Dieu protège le Roi. 
Donné sous ma main et le sceau public 

du Protectorat de Nyasaland, à Zomba, 
Nyasaland, le 28 juin  1912. 

Par ordre de S. E. le Gouverneur, 
•F. B. l'earce, 

Lieutenant-Gouverneur. 

(•) Lagos a été Incorporé en 19Ufi dans la Nigérie 
(lu Sud et compris dans la proclamation ci-dessus. 
iC.ommunicnlion de l'Administration britannique au 
l'.urcnu international, du S août 1915.) 

O Xgasaland Government Gazelle  du   M juin  1912. 

II 
ORDONNANCE N° 6 

concernant 

LES   AVIS    À    DONNER    EN    VERTU    DE    L'AR- 

TICLE   i-i   DE   LA   LOI   DE   1911   SUR   LE 

DROIT   D'AUTEUR 

(Du 27 mars  1914.) i1) 

G. SMITH, 

Il est ordonné par le Gouverneur du 
Protectorat de Nyasaland avec le préavis 
et le consentement du Conseil législatif ce 
qui suit : 

ARTICLE PREMIER. Titre abrégé. — La pré- 
sente ordonnance pourra être citée comme 
« Ordonnance de 1914 sur le droit d'au- 
teur». 

ART. 2. Importation € exemplaire* (art. I i 
de la loi de lu 11). — 1. Seront prohibés 
à l'importation les exemplaires d'une œuvre 
protégée, fabriqués en dehors du Protectorat 
et qui, s'ils y étaient fabriqués, consti- 
tueraient des contrefaçons, lorsque le titu- 
laire du droit d'auteur déclare dans un 
avis écrit par lui ou par son agent, au 
Contrôleur des douanes qu'il désire que 
ces exemplaires ne soient pas importés 
dans ce protectorat et, sous réserve des 
dispositions du présent article, ils seront 
considérés comme des objets dont l'impor- 
tation est prohibée aux termes de l'Or- 
donnance douanière de  1906. 

2 à 5. [Les ii"* i à 5 concernant le règle- 
ment à édkter à cet effet par le Gouverneur 
en Conseil correspondent aux n|,s t à 5 de 
l'article II de la loi anglaise de 1911, avec 
cette modification que là où il y est question 
des Commissaires des douanes et accises, il \ 
a lieu de lire «Contrôleur des douanes».] 

0. Les avis donnés aux Commissaires 
des  douanes  et  accises   du   Royaume-Uni 

et communiqués par eux au Contrôleur des 
douanes seront considérés comme ayant été 
donnés à ce dernier par le titulaire du 
droit d'auteur. 

ART. 3. Des peines en cas de détention 
d'exemplaires contrefaits. — Les dispositions 
de l'article, 11 de la loi de 1911 sur le 
droit d'auteur relatives aux moyens de re- 
cours sommaires s'appliqueront à Nyasaland; 
le terme a Nyasaland <> y sera substitué à 
celui de « Royaume-Uni ». 

ART. 4. Appel. — Quiconque se croit 
lésé par une déclaration sommaire de culpa- 
bilité par rapport à un délit prévu par les 
dispositions ci-dessus pourra interjeter appel 
auprès de la Haute Cour. 

Adopté en Conseil, le 12 mars 1914. 
G. B. Anderson, 

Secrétaire du Conseil. 

III 

ORDONNANCE N° 7 
amendant 

L'ORDONNANCE   DE   1914   SUR   LE   DROIT 

D'AUTEUR 

(Du 29 mars 1915.) 

(') Nyasaland Government   Gazette,   ir  du 31  mars 
1914 : .< X- 58 de 1914 ... 

G. SMITH, 

Il est ordonné par le Gouverneur du 
Protectorat de Nyasaland avec le préavis 
et le consentement du Conseil législatif ce 
qui suit: 

ARTICLE PREMIER. Titre abrégé. — La 
présente ordonnance pourra être citée comme 
«Ordonnance modificative de 1915 sur le 
droit d'auteur» et devra être interprété 
conjointement avec d'Ordonnance de 1914 
sur le droit d'auteur», appelée ci-après 
l'Ordonnance principale. 

ART. 2. Modification de l'article '2, nos S 
et ii de l'Ordonnance principale. — Les 
nos 5 et 6 de l'article 2 de l'Ordonnance 
principale sont modifiés comme suit : 

« Les règlements pourront prévoir que 
celui qui aura donné l'avis au Contrôleur 
des douanes sera tenu de lui rembourser 
tous les frais et débours occasionnés par 
la saisie opérée à la suite de son avis et 
par toute autre procédure consécutive, et 
ils pourront aussi disposer que des avis 
donnés aux Commissaires des douanes et 
accises du Royaume-Uni et communiqués 
par eux au Contrôleur des douanes seront 
considérés comme ayant été donnés à ce 
dernier par le titulaire du droit d'auteur. » 

ART. 3. Modification de tarticle S de 
l'Ordonnance principale. — L'article 3 de 
l'Ordonnance principale est modifié par l'ad- 
jonction des mots suivants après les mots 
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« Royaume-Uni » : et le terme « ordonnance » 
« ce/«/ de «loi ». 

Adopté en Conseil, le H mars 1915. 
G. B. Anderson, 

Secrétaire du Conseil. 

IV 

RÈGLEMENT 
concernant 

L'ARTICLE    2    DE    L'ORDONNANCE    N°   G    DE 

1914  SUR  LE  DROIT  D'AUTEUR 

(Du 31 mars 1914.) (*) 

Le règlement suivant édicté par le Gou- 
verneur en Conseil conformément aux dis- 
positions de l'ordonnance de 1914 sur le 
droit d'auteur est publié pour l'information 
générale : 

(Le texte de ce règlement avec ses annexes 
correspond, dans ses huit articles et annexes, 
entièrement à celui des articles I et 3 à 9 du 
règlement du 19 juin 1912 édicté par les Com- 
missaires anglais des douanes et accises (v. 
Droit d'Auteur, 1912, p. 90).] 

Zomba, Nyasaland, le 31 mars 1914. 
H. L DUFF, 

Secrétaire du Gouvernement. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

DE LA 

PROTECTION DES ŒUVRES ANONYMES 
ET PSEÜDOKYMES 

Le nombre des œuvres anonymes et pseu- 
donymes s'est accru considérablement en 
raison de la situation actuelle si mouve- 
mentée. Déjà antérieurement ce nombre a 
été beaucoup plus élevé qu'on ne le sup- 
posait, non seulement dans le domaine de 
la littérature où les procédés employés pour 
garder le « doux secret » de la paternité de 
l'œuvre sont fort en usage parmi les débu- 
tants et les écrivains de tbéâtre, ou dans 
le domaine de la presse périodique où l'ano- 
nymat forme plutôt la règle, du moins dans 
bien des pays, mais aussi dans le domaine 
des arts figuratifs et surtout dans celui de 
l'art appliqué à l'industrie où la signature 
est l'exception. Maintenant les publications 
sans nom d'auteur ou pourvues d'un nom 
d'emprunt augmentent de jour en jour, soit 
que les hommes de lettres, par modestie 
ou par calcul, ne veulent pas afficher leur 

(J) Nyasaland Government Gazette, ir du 31 mars 
1914 : « X-59 de 1914 ». 

personne, ni se lancer individuellement dans 
la mêlée, soit que des littérateurs et notam- 
ment des artistes, poussés par la nécessité 
de vivre et de gagner leur pain quotidien, 
s'altèlent à des besognes qu'ils dédaignaient 
jadis (traductions, dessins, arts industriels) 
ou ne cultivaient qu'en cachette. Le fait est 
que, sans le voile de l'anonymat, beaucoup 
d'écrits féconds ou d'oeuvres d'art originales 
ne verraient pas le jour. 

Or, le régime légal et conventionnel sous 
lequel sont placées les œuvres anonymes et 
pseudonymes est très incertain, moins peut- 
être pendant les premières années après 
leur publication, au cours desquelles l'édi- 
teur est le représentant d'office de l'auteur 
inconnu, que dans la suite, lorsque l'œuvre, 
sortie victorieusement de la concurrence, 
devrait apporter à l'auteur le maximum de 
bénéfices directs d'ordre matériel et moral. 
La suppression du secret susmentionné et 
l'indication du vrai nom d'auteur, néces- 
saires pour obtenir ce maximum d'avantages, 
créent des complications multiples. Qu'on 
ne songe qu'à la question de savoir ce qui 
doit être considéré comme un pseudonyme 
et ce qu'il faut entendre par le nom véri- 
table de l'auteur (nom civil ou nom usuel). 

Divers procès plaides dans un pays unio- 
niste jusqu'en 1915 ont jeté une vive lumière 
sur cet état de choses précaire et nous ont 
engagé à étudier d'une façon générale les 
problèmes s'y rattachant, qui ont été assez 
délaissés par la doctrine. Après la guerre, 
la tendance de s'emparer de travaux dont 
la protection est défectueuse ou chancelante, 
s'accentuera sûrement; la connaissance des 
droits effectifs et des moyens de défense 
réels sera donc chose utile. 

I 

ÉDITIONS SUBSéQUENTES ABUSIVES D'œUVRES 

ANONYMES ET PSEUDONYMES 

Depuis quelques années, des éditeurs ha- 
biles avaient fait paraître en Allemagne, sans 
autorisation aucune, de nouvelles éditions 
d'œuvres réputées. A l'origine, ces œuvres 
avaient été publiées d'abord, sans nom ou 
sous un nom autre que le vrai nom d'au- 
teur, sous forme de livres ou dans des pério- 
diques, puis, quelques années plus tard, 
republiées par les auteurs mêmes, avec in- 
dication de leur nom véritable. Il existait 
ainsi sur le marché où elles se faisaient une 
concurrence sensible, deux sortes d'éditions 
ultérieures portant le nom de l'auteur: les 
anciennes éditions légitimes patronnées par 
l'auteur ou ses ayants cause, et les éditions 
dites collatérales ou subrogatoires publiées 
très récemment sans leur consentement, 
mais selon la prétention de leurs éditeurs, 
d'une façon absolument licite. Cela s'expli- 

quait par une particularité de la législation 
allemande qui n'assigne aux oeuvres ano- 
nymes et pseudonymes qu'une protection 
de 30 ans après la publication, délai qui 
s'étend, toutefois, à 30 ans post mortem auc- 
toris si l'auteur, dans ces premiers trente 
ans, se fait connaître. Or, l'ancienne loi alle- 
mande du 11 juin 1870 subordonnait, dans 
l'article 11, al. 4, cette extension de la durée 
de la protection à la condition que le vrai 
nom de l'auteur eût été notifié à l'enre- 
gistrement auprès de la municipalité de 
Leipzig, soit par l'auteur loi-même, soit par 
ses ayants cause à ce autorisés. 

C'est précisément cet enregistrement qui 
n'avait pas été opéré quant aux œuvres en 
question, et cette formalité ayant été qua- 
lifiée par les éditeurs, trop intéressés à la 
libre reproduction, comme tout à fait consti- 
tutive de droit d'auteur, ils en avaient conclu 
que ces œuvres étaient tombées dans le 
domaine public et pouvaient être publiées 
à nouveau telles quelles, voire, même sous 
le véritable nom de l'auteur, divulgué dans 
l'intervalle ; ils faisaient donc fi de la cir- 
constance que des éditions légitimes portant 
le véritable nom de l'auteur avaient paru 
relativement peu après l'apparition de l'édi- 
tion anonyme primitive. Sans doute, la loi 
actuellement en vigueur du 19 juin 1901 
avait augmenté les facilités pour l'obtention 
de la protection complète d'œuvres ano- 
nymes ou pseudonymes en permettant à 
l'auteur par l'article 31, al. 3, ou bien de 
recourir à l'inscription de son nom dans le 
registre de Leipzig ou bien, à son choix, 
d'indiquer ce nom sur une autre édition 
subséquente, sur la feuille de litre, dans la 
dédicace, dans la préface ou à la dernière 
page de l'ouvrage, le tout dans le délai de 
trente ans après la publication. Malgré cela, 
cette. extension des facilités n'arrêta pas les 
publicateurs intrépides des éditions non con- 
senties esquissées plus haut; ils objectèrent 
que la nouvelle disposition de la loi de 
1901 ne profitait pas aux œuvres publiées 
avant 1902, parce que, d'après l'article <>2 
de la loi précitée, celle-ci s'appliquait rétro- 
activement aux seules œuvres protégées lors 
de son entrée en vigueur, alors que celte 
protection aurait manqué justement aux 
œuvres en litige ensuite de l'application 
stricte de la loi de 1870. 

Cette manière de voir fut acceptée par la 
Cour suprême de Saxe, le Oberlandesgericht 
de Dresde, le 9 octobre 1912, par rapport 
au célèbre ouvrage pour enfants Pierre 
l'Ebouriffé. PaTu d'abord sous un pseudo- 
nyme en six éditions, cet ouvrage fut public 
dès la septième édition sous le vrai nom 
d'auteur, celui du docteur Hoffmann (mort en 
1894) et il arriva successivement à 324 édi- 
tions.   En   1912,  bien  après  la  première 
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période de protection de trente ans allouée 
aux œuvres pseudonymes, un outsider lança 
sur le marché une réédition faite d'après 
la quatrième édition (publiée de 1845 à 
1847); celte réédition, la Cour précitée la 
reconnut comme licite, pour cette raison que 
le nom d'auteur n'avait jamais été notifié 
à l'enregistrement, ensorle que la quatrième 
édition avait été abandonnée à la reproduc- 
tion libre. A la suite de cet arrêt surgit 
toute une série d'éditions subrogatoires des 
écrits de Gustave Freitag, Raabe, Scheffel 
et autres écrivains, confectionnées à la barbe 
des éditeurs autorisés de ces ailleurs. 

Ainsi Raabe avait publié un ouvrage de 
jeunesse (Die Chronik der Sperlingsgasse) en 
1857 et, en outre, plusieurs articles de revue 
sous le pseudonyme latinisé de Corvinus; 
cet ouvrage el les articles parurent ensuite 
en 1859, 1862, 1864 et 1872 dans des 
éditions autorisées d'ouvrages ou de recueils 
portant le véritable nom de l'écrivain. Mais 
comme l'inscription de ce nom de Raabe 
n'avait pas été effectuée à Leipzig, ces écrits, 
anonymes ou pseudonymes au début, furent 
incorporés par des éditeurs berlinois dans 
une édition des « œuvres choisies de Raabe ». 

Il était dès lors à craindre que ces pro- 
cédés peu scrupuleux ne fussent transfor- 
més en véritable système qui portât atteinte 
à des droits bien établis existant sur des 
publications d'auteurs renommés, (.'est pour- 
quoi l'éditeur attitré des « œuvres complètes 
de Raabe » où figuraient également ces écrits 
ouvrit une action contre ces concurrents 
des « oeuvres choisies ». La première ins- 
tance, qui s'était placée à un point de vue 
purement formaliste, le déboula des lins de 
son action, mais la Cour d'appel de Berlin 
(X* chambre civile, arrêt du 27 juin 191 in1) 
mit tin, par une sentence fortement motivée, 
à cet abus et le Tribunal de l'Empire con- 
firma cet arrêt en date du 10 février 1915 
(v. la traduction de ce jugement ci-après, 
p. 90). 

Nous n'avons pas à nous arrêter aux 
questions de pur droit allemand concernant 
l'état légal antérieur à la loi de 1870 ou 
la possibilité de maintenir, sous l'empire de 
cette loi, les droits dûment acquis sur les 
œuvres parues antérieurement Mais nous 
devons dégager de ces procès les résultats 
qui ont une porlée plus générale et qui 
ont trait, d'une part, à l'essence des forma- 
lités maintenues, sur ce point, dans d'autres 
pays, et, d'autre pari, à la structure des lois 
en matière de rétroactivité. 

La question principale qui nous inté- 
resse au point de vue international se pré- 
sente ainsi : L'enregistrement à Leipzig cons- 
titue-l-il la formalité unique et absolument 
obligatoire pour bénéficier de la protection 

(') Markenschulz und Wettbewerb, 1914, p. 19. 

élargie déjà sous la loi de 1870, à tel point 
que la publication ultérieure de l'œuvre sous 
le vrai nom de l'auteur — éventualité mani- 
festement non prévue par le législateur 
d'alors — sérail impuissante pour remédier 
à l'absence d'une inscription, ou bien cette 
publication qui constitue one notification 
publique effective du nom de l'auteur, suffit- 
elle pour transformer une œuvre anonyme 
et pseudonyme en œuvre aléllionyme pro- 
tégée jusqu'à 30 ans post mortem auetoris? 
En d'autres ternies, cette indication de l'au- 
teur sur l'œuvre remplace-t-ellc avantageuse- 
ment une inscription au rôle de Leipzig, 
et rend-elle, en fait, superflu tout enre- 
gistrement officiel? 

A cette question s'en lie une autre qui peut 
être ainsi formulée: La loi plus libérale de 
1001 qui attribue à la publication effective 
une valeur et une conséquence égales à l'en- 
registrement de manière à en faire un équi- 
valent, s'applique-t-elle à toutes les œuvres 
susceptibles de protection d'après ses dispo- 
sitions et répondant à celles-ci, ou unique- 
ment aux œuvres qui ont été réellement 
protégées lors de son entrée en vigueur, 
ensorte que celles dépourvues de protection 
ensuite de l'omission des formalités rigou- 
reuses se voient actuellement exclues de 
tonte protection ? 

Le Tribunal de l'Empire a, sur le point 
principal, répondu fort bien que, grâce à la 
publication subséquente de l'œuvre sous le 
véritable nom de l'auteur au cours du pre- 
mier délai de trente ans, les œuvres ano- 
nymes et pseudonymes cessent de constituer 
de telles œuvres, puisque le contraire serait 
une fiction juridique incompatible avec la 
réalité des choses et conduirait à un résultat 
illogique. Pourquoi le législateur a-t-il eu 
recours à la formalité de l'enregistrement? 
Dans le simple but de faire bénéficier l'au- 
teur d'une protection plus étendue, même 
dans le cas où son œuvre ne parvenant pas 
à l'honneur d'une réédition sous son nom 
resterait anonyme ou pseudonyme. Mais si 
l'œuvre republiée porte le nom de l'auteur, 
pas n'est besoin de l'observation d'une for- 
malité spéciale; la protection complète lui 
revient de plein droit. L'enregistrement ne 
saurait avoir pour objet de léser l'auteur 
dans ses prérogatives lorsque le doute relatif 
à sa personne est dissipé. 

a L'importance du registre, dit la Cour 
d'appel de Berlin, réside surtout, sinon exclu- 
sivement, dans l'intérêt de l'auteur. Lorsque 
l'œuvre ne devient jamais ortbonyme, soit 
qu'elle n'est plus publiée à nouveau, soit 
que l'auteur n'abandonne pas son pseudo- 
nyme, le registre comporte la seule pos- 
sibilité d'acquérir la protection pleine et 
entière. Mais le registre n'aura jamais la 
signification   d'enfermer  l'œuvre   dans  les 

cadres des œuvres pseudonymes et d'amoin- 
drir par là les droits y afférents, lorsque 
toute raison intrinsèque fait défaut ou que 
toute incertitude relative à sa personne a 
disparu. » 

Le registre n'est donc qu'un moyen pour 
déterminer le nouveau délai prorogé, lequel 
courra à partir de la mort de l'auteur. 

En second lieu, il importe de relever pour 
l'interprétation générale des lois comment 
la même Cour comprend la première phrase 
de l'article 62 de la loi de 1901, ainsi 
conçue : « Les droits exclusifs de l'auteur 
d'une œuvre protégée se règlent d'après les 
dispositions de la présente loi, même par 
rapport aux (ouvres créées avant sa mise 
en vigueur.» 11 ne s'agit pas ici, d'après la 
Cour, d'effet rétroactif vis-à-vis des œuvres 
réellement protégées d'après l'ancien régime, 
mais de toutes les œuvres admises à la 
protection de la nouvelle loi si l'on applique 
celle-ci, quel qu'ait été, précédemment, l'état 
ou le manque de protection. L'expression 
« protégée » ne vise donc pas les œuvres 
qui étaient protégées auparavant, mais les 
œuvres qui sont protégées en tant qu'oeuvres 
protégeables, ou qui sont protégées d'après 
les règles de la nouvelle loi de 1901. Il n'en 
est pas ainsi en ce qui concerne la nouvelle 
loi de 1907 concernant le droit d'auteur 
sur les œuvres des arts figuratifs où il est 
dit à l'article 53 que «les droits exclusifs 
de l'auteur d'une œuvre protégée an moment 
de l'entrée en vigueur de la présente loi se 
règlent d'après les dispositions de celle-ci ». 
Ici, la protection est restreinte aux œuvres 
qui étaient protégées le 1er juillet 1907. 
L'article 62 de la loi de 1901 est bien plus 
libéral. On voit par cet exemple combien il 
est essentiel de peser la terminologie dans 
la rédaction des prescriptions relatives à la 
rétroactivité. 

Une fois de plus cette campagne judiciaire 
a permis de constater qu'une interprétation 
rationnelle des lois ne s'appuyera pas sur 
le sens littéral, mais sur l'esprit et la raison 
d'être des dispositions applicables, et, en 
outre, que jusqu'ici la législation sur le droit 
d'auteur n'a jamais eu pour but d'en limiter 
la reconnaissance, mais, au contraire, qu'elle 
a  toujours  tendu  à  en  élargir  les  bases. 

Cependant, en dehors de ces considéra- 
tions d'ordre général, la lutte très âpre qui a 
dû être entreprise en Allemagne contre ces 
sortes « d'éditions à côté » a suggéré les 
problèmes que voici : Quelle est la modalité 
la plus efficace de la protection des œuvres 
anonymes et pseudonymes? Quel est le mode 
le plus approprié de calculer le délai de 
protection dont elles bénéficient? Comment 
régler la transformation d'œuvres anonymes 
et pseudonymes en œuvres orthonymes de 
façon à garantir à l'auteur le maximum de 



90 JURISPRUDENCE 

droits et à lui causer le moins d'empêche- 
ments possibles'.' Enfin, quels sout les moyens 
de recours accessibles à l'auteur et à ses 
ayants cause pour combattre des spoliations 
telles qu'elles ont été tentées dans les cir- 
constances indiquées plus haut? 

Ces problèmes méritent d'être élucidés 
pour le bien de la communauté des écri- 
vains et des artistes et de ceux intéressés 
à l'utilisation  normale  de  leurs créations. 

(A suivre.) 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 

OEUVRES PSEUDONYMES PUBLIéES EX 1857 
ET 1858, PUIS QUELQUES ANNéES PLUS TARD 

SOUS LE VRAI NOM DE L'AUTEUR. — OBTEN- 

TION DE LA PROTECTION COMPLèTE SANS 

NéCESSITé DE L'ENREGISTREMENT SPéCIAL 

PRéVU PAR LA LOI DE 1870; TRANSFORMA- 

TION EFFECTIVE EN œUVRE ORTHONYME. — 

éDITION MODERNE FAITE D'APRèS LA PRE- 

MIèRE PUBLICATION ; PRéTENDUE EXPIRATION 

DE LA PROTECTION DES œUVRES QUALIFIéES 

DE PSEUDONYMES PAR PURE FICTION; CON- 

TREFAÇON. — EFFETS LéGAUX RéTROACTIFS. 

(Tribunal   de l'Empire,  1" chambre civile.  Audience 
du 10 février 1915.) (') 

L'écrivain Wilhelm Raabe, décédé en 
1910, avait publié en 1857 et 1858 sous 
le pseudonyme Jacob Corvinus, divers ou- 
vrages soit sous forme de livre, soit dans 
des revues et cela à Berlin, Stuttgart et 
Brunswick. Peu d'années après, en 1859 
et 1864, il fit éditer ces ouvrages sous son 
vrai nom, sans changements ou avec des 
modifications insignifiantes, mais sans les 
faire inscrire au registre des œuvres ano- 
nymes transformées en œuvres aléthonymes. 
Il y a peu d'années, la défenderesse publia 
ces ouvrages, d'après le texte paru pour la 
première fois, dans une « Édition d'œuvres 
choisies de Wilhelm Raabe ». Le demandeur, 
qui est l'éditeur des écrits de Raabe, l'ac- 
tionna alors en cessation de la reproduction 
et de la mise en circulation de cette édition. 
La demande fut accueillie par la Cour royale 
de Berlin (dixième chambre civile, arrêt du 
27 juin 1914). Cette décision contre laquelle 
la défenderesse a recouru, est confirmée 
ci-après par le Tribunal de l'Empire. 

EXPOSé DES MOTIFS 

La Cour d'appel envisage la demande 
comme fondée pour trois motifs qu'elle ex- 
pose en détail. En premier lieu, elle admet 

0 Voir l'article de fond ci-dessus. Cet arrêt a paru 
dans le Börsenblatt für den deutschen Bachhandel, n- 86, 
du 16 avril 1915. précédé dune étude de M. A. Elster, 
docteur en droit. — Voir aussi Arrêts du Tribunal de 
l'Empire, vol. 36 (nouv. série), p. 241. 

que les œuvres de Raabe énumérées dans 
le jugement étaient, déjà sous l'ancien droit 
en vigueur dans les différents pays de l'Em- 
pire avant le Ier janvier 1871. l'objet de la 
protection dont jouissaient les anivres ortho- 
nymes, et le sont restées, en vertu de la 
théorie des droit* acquis, sous l'empire de 
la loi du 30 juin 1870. En deuxième lieu, 
elle expose que quand bien même, grâce à 
l'effet rétroactif de ladite loi (article 58), 
la durée de la protection devrait être fixée 
d'après cette loi seule, les œuvres seraient 
néanmoins protégées pendant 30 ans après 
la mort de l'auteur. Le troisième motif est 
emprunté par la Cour d'appel à l'article 6*2 
de la loi du i9 juin 1901, qui confère à 
celle-ci, à teneur de l'article 1er, un effet 
rétroactif à l'égard de toutes les œuvres 
protégées (ou plutôt prolégeables). 

Le Tribunal de l'Empire considère que les 
deux premiers motifs invoqués sont exacts. 
Combinés avec l'article 62 de la loi du 19 juin 
1901, ils justifient le jugement prononcé 
sans qu'il eut été nécessaire de prendre 
parti dans la controverse qui existe sur le 
point de savoir si la loi actuelle compte 
parmi les œuvres a protégées » auxquelles 
elle est déclarée applicable uniquement celles 
qui, au moment de l'entrée en vigueur, 
étaient effectivement protégées par l'ancien 
droit, ou si elle comprend aussi les œuvres 
qui, au moment de l'entrée en vigueur de 
la loi, n'étaient pas protégées par l'ancien 
droit, mais doivent être considérées comme 
« protégées » en principe sous l'application 
de la nouvelle loi. Il n'est pas douteux, en 
effet, que l'article 62 de la loi du 19 juin 
1901 vise dans tous les cas les œuvres qui, 
au moment de son entrée en vigueur, étaient 
protégées par l'ancien droit, et que dès lors 
l'article 31  s'applique à ces œuvres. 

Le jugement attaqué expose très bien le 
régime légal antérieur au 1er janvier 1871. 
Sous ce régime une œuvre publiée d'abord 
sous la forme anonyme ou pseudonyme, 
jouissait, dans les États mis en jeu ici, de la 
protection des œuvres orthonymes lorsque, 
au cours de la durée de protection assignée 
aux œuvres anonymes ou pseudonymes, le 
véritable nom de l'auteur était révélé au 
moyen d'une nouvelle impression, ou d'une 
nouvelle feuille de titre destinée aux exem- 
plaires en provision. Cela résulte sans autre 
du § 7 de la loi prussienne du M juin 1837 
sur la protection, contre la contrefaçon et 
la reproduction, des œuvres scientifiques et 
artistiques, et du § 5 de la loi brunswickoise 
du 10 février 1842 sur la protection de la 
propriété des œuvres scientifiques et artis- 
tiques. Des doutes pourraient exister en ce 
qui concerne le droit wurtembergeois ; niais 
en interprétant dans le même sens le § 1er 

de la loi de ce pays, du 24 août 1845, en 

ce qui concerne la protection des œuvres 
littéraires et artistiques contre la reproduc- 
tion illicite, la Cour d'appel émet une opi- 
nion qui, à teneur de l'article 549 du Code 
de procédure civile, échappe à l'appréciation 
de l'instance de revision  

En conséquence, au moment de feutrée 
en vigueur de la loi de 1870, Raabe jouissait 
déjà, pour les œuvres parues d'abord sous 
la forme pseudonyme et publiées plus lard 
sous le nom de l'auteur, de la protection 
conférée aux œuvres orthonymes, et cette 
protection lui est restée acquise sous l'em- 
pire de ladite loi. 

En effet, s'il est interprélé d'une manière 
juste, l'article 11 de la loi de 1870, qui 
s'applique ici, ne fait nullement dépendre 
la protection des œuvres orthonymes à 
accorder aux œuvres anonymes et pseudo- 
nymes de la seule condition que, pendant 
la durée du délai de protection, le vrai nom 
de l'auteur ait été notifié à l'enregistrement. 
L'alinéa 4 dudit article ne se rapporte aux 
œuvres anonymes ou pseudonymes qu'autant 
qu'elles conservent cette qualité. Dès que le 
vrai nom de l'auteur est inscrit sur la page 
de titre, sous la dédicace ou sous la pré- 
face (v. alinéa i"), les œuvres cessent d'être 
anonymes ou pseudonymes. Si on les consi- 
dérait comme telles même à partir de ce 
moment, ce ne serait qu'en vertu d'une 
fiction juridique qui serait en contradiction 
irréductible avec l'état réel des choses et 
qui ne serait justifiée par aucun motif plau- 
sible. La loi n'a nulle part posé le principe 
qu'une œuvre parue sous la forme anonyme 
ou pseudonyme ne peut plus perdre ce carac- 
tère dans le sens de la loi. L'auteur qui, 
lors d'une nouvelle édition de son œuvre, 
se présente au public sous son vrai nom, 
ne considère plus cette dernière comme 
anonyme ou pseudonyme. Le non-profes- 
sionnel ne comprendrait guère que l'œuvre. 
qui depuis longtemps, peut-être, est deve- 
nue, sous le vrai nom de l'auteur, le patri- 
moine commun de tous les hommes cultivés 
dans les milieux les plus étendus, continue 
à être traitée juridiquement comme une 
œuvre anonyme ou pseudonyme uniquement 
parce qu'elle a été publiée en premier lieu 
comme telle et que la notification à l'en- 
registrement n'en a pas eu lieu dans In 
suite. L'obligation d'enregistrer ne s'explique 
nullement par le fait que le législateur serait 
peu favorable aux œuvres anonymes ou 
pseudonymes. Il peut exister des motifs bien 
fondés de faire paraître des œuvres sous 
ce voile. La seule raison pour laquelle l'en- 
registrement est exigé consiste bien plutôt 
en ce qu'on voulait faire bénéficier du délai 
de protection régulier prévu par l'article 8 
toutes les œuvres restées anonymes ou pseu- 
donymes, chaque fois que la constatation du 
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vrai nom de l'auteur aurait lieu conformé- 
ment à l'article II, alinéa 1. Cette prescrip- 
tion permet donc de garder l'anonymat ou 
le pseudonyinat et d'acquérir quand même 
la protection conférée aux œuvres orlho- 
nymes. 

M faut concéder, toutefois, que l'inter- 
prétation sanctionnée ici de l'article 11 de 
la loi de 1870 ne répond apparemment pas 
à l'opinion exprimée dans les motifs de la 
loi par les rédacteurs <v. l'exposé des motifs 
à l'appui de l'article IJ du projet, page 28, 
rapport de la commission de la Confédé- 
ration germanique du Nord, page loi. Aussi, 
dans les commentaires relatifs à la loi de 
INTO, lit-on généralement qu'une œuvre 
parue pour la première fois avec le carac- 
tère anonyme ou pseudonyme peut béné- 
ficier du délai de protection dont jouissent 
les œuvres ortlionymes, uniquement à la 
suite de la notification à l'enregistrement 
du vrai nom de l'auteur. L'exposé des motifs 
à l'appui de l'article 31 du projet de la loi 
actuelle (page 35> se place également à ce 
point de vue. Mais, quelque précieuses que 
soient pour l'interprétation d'une loi les 
opinions exprimées par les législateurs ou 
les commentateurs, il n'y a pas lieu d'en 
tenir compte quand l'interprétation de la loi 
par elle-même et en en prenant le sens et 
le  but conduisent  à   un résultat différent. 

De ce qui précède, il résulte que le pour- 
voi en revision doit être rejeté comme non 
fondé et qu'en ce qui concerne les frais, il 
y a lieu de faire application de l'article 97 
du Code de procédure civile. 

ESPAGNE 

OEUVRES MUSICALES D'AUTEURS ESPAGNOLS 

ADAPTéES à DES INSTRUMENTS MUS1C0- 

MéCANIQUES AVEC L'AUTORISATION DES AU- 

TEURS. — IMPORTATION ET VENTE EN 

ESPAGNE DE DISQUES CONFECTIONNéS SANS 

AUTORISATION SOUS LE RéGIME RESTRICTIF 

DE LA CONVENTION DE BERNE DE 1886 
(PROTOCOLE DE CLôTURE N° ;i). — CONVEN- 

TION PRIMANT LA LOI NATIONALE PLUS Sé- 

VèRE DE 1879. — PROTECTION DE LA CON- 

VENTION DE BERNE REVISéE DE 1908; EFFET 

NON RéTROACTIF; PORTéE LIMITéE DE CETTE 

EXCEPTION ;   VENTE   PERMISE   DES   SEULES 

ADAPTATIONS LICITES  IMPORTÉES  SOUS   L'AN- 

CIEN   RÉGIME. 

(I. Tribunal du district de l'Université de Barcelone, 
10 avril 1915. — IL Cour d'appel de Barcelone, 2' en. 
civile, 26 janvier 1916. — III. Cour suprême de Madrid. 
1K mars 1917. Société générale de phonographes, etc. 
(l'alhé Frères) c. Compagnie française du Gramo- 

phone.) 

Au cours de diverses poursuites pénales, 
la Compagnie française du Gramophone, à 
l'aris, qui avait acquis, grâce à des contrats 
conclus avec une vingtaine de compositeurs 

espagnols, la permission d'adapter sur des 
disques de gramophone leurs œuvres musi- 
cales, avait obtenu, le 28 janvier 1907, une 
ordonnance du juge d'instruction du district 
de l'Université de Barcelone contre la Société 
générale de phonographes, cinématographes 
et appareils de précision, fondée à Paris en 
1897, qui avait confectionné et importé en 
Espagne dès le 9 avril 1898 des reproduc- 
tions non autorisées des mêmes œuvres, 
adaptées à des instruments mécaniques (ma- 
chines parlantes), ordonnance interdisant 
d'une façon générale toute fabrication et im- 
portation de disques semblables sous peine 
de saisie, et elle avait fait arrêter à Port-Bou 
en septembre 1909 et saisir une certaine 
quantité de disques pornographiques pré- 
tendus contrefaits. Dans le procès qui s'en- 
suivit, la Compagnie générale de phono- 
graphes, connue aussi sous le nom de maison 
Palhé Frères, souleva alors une question 
préjudicielle d'ordre civil, qui fut admise 
le 2 août 1911; celte question avait trait 
à l'interprétation, en Espagne, de la portée 
réelle du n° 3 du Protocole de clôture de 
la Convention de Berne primitive de 1880, 
mise en vigueur dans ce pays à partir du 
9 avril 1888 jusqu'au jour (-21 octobre 
1910) où elle fut remplacée par la Conven- 
tion de Berne revisée en 1908 ; la Com- 
pagnie Palhé Frères, devenue ainsi deman- 
deresse, soutint qu'elle avait reproduit et 
importé en Espagne en toute légitimité ces 
disques portant des œuvres musicales d'au- 
teurs espagnols, ledit Protocole permettant 
la libre fabrication et vente des instruments 
de musique mécaniques, et qu'elle devait 
rester libre de continuer celte importation 
en raison de la disposition de l'alinéa 3 
de l'article 13 de la Convention de Berne 
revisée qui enlève tout effet rétroactif à la 
nouvelle réglementation lutélaire de droits, 
établie depuis 1910. Le litige se compliquait 
du fait que le Ministère public était égale- 
ment actionné, que la maison Pathé deman- 
dait des dommages-intérêts pour le préjudice 
subi à la suite de la saisie opérée et de 
l'arrêt de ses importations causé par «le 
monopole effectif» de la défenderesse, et 
que divers jugements prononcés à l'étranger 
à la suite de conclusions divergentes d'une 
des parties étaient cités pour la combattre (l). 
Afin d'alléger l'examen de ce procès volu- 
mineux  et  compliqué,  nous  laisserons de 

(') A cet égard, nous sommes bien aise de constater 
que lorsque les avocats d'une partie, au lien de con- 
sidérer l'ensemble d'une question de protection du 
droit d'auteur, croient habile de plaider pour une 
solution locale restrictive et défavorable à ce droit, il 
arrive un jour où. dans les relations internationales 
si étendues entre un si grand nombre de pays asso- 
ciés par un arrangement collectif, les effets de la thèse 
étroite soutenue retombent sur les clients qui. dans 
un autre pays, auraient intérêt à se mettre à l'abri de 
l'interprétation large et tutélaire du droit. C'est là un 
juste retour des choses. (Riht.) 

côté ces trois faits, d'autant plus que les 
tribunaux n'allouèrent aucun dommage, la 
mesure provisionnelle ayant été prise jadis 
par les fonctionnaires judiciaires. 

En première instance (jugement du 10 avril 
1915), la Compagnie française du Gramo- 
phone, actionnée, fut libérée des fins de 
l'action, vu que l'exception stipulée dans le 
Protocole de clôture de la Convention pri- 
mitive ne s'applique pas aux droits dont 
les auteurs espagnols jouissent dans leur 
propre pays en vertu de la loi nationale de 
1879, plus favorable. Mais, par arrêt delà 
Cour d'appel de Barcelone du 26 janvier 
1916, ce jugement contre lequel la maison 
Pathé Frères avait interjeté appel, fut mo- 
difié entièrement, en ce sens que l'exception 
précitée était déclarée valable en Espagne 
durant toute la période où la Convention 
primitive y était restée en vigueur; la de- 
manderesse avait donc importé licitement 
ses disques non autorisés, pendant cette 
période, et pouvait continuer la vente de 
ceu.v qu'elle avait importés au cours de cette 
période ; par contre, à partir de l'application, 
en Espagne, de la Convention de Berne 
revisée, elle ne pouvait plus ni fabriquer 
ni importer en Espagne, sans autorisation, 
des disques portant de la musique espagnole. 
Les deux parties recoururent en cassation 
contre cet arrêt, mais la Cour suprême de 
Madrid, par jugement du 16 mars 1917, 
confirma l'arrêt ainsi attaqué. Il n'y eut pas 
de condamnation aux frais, et les dépens du 
dernier recours furent imposés à chaque 
partie. 

Après avoir résumé la substance de ce 
grand procès, nous pouvons nous borner à 
traduire ici l'exposé des motifs des trois 
jugements, sans l'exposé des faits et des 
conclusions très volumineuses des parties. 
Cependant, force nous est de résumer briève- 
ment les arguments avancés par elles en vue 
d'obtenir la cassation de l'arrêt de la Cour 
d'appel, car la Cour suprême se base sur 
ces divers arguments pour motiver la sen- 
tence de confirmation. 

La défenderesse fait valoir à cet effet ce 
qui suit : 

1° La Convention laisse absolument intact 
le régime législatif intérieur établi poul- 
ies nationaux sur le territoire national, 
régime exclu de tout arrangement inter- 
national ; la preuve en est dans le main- 
tien du service d'enregistrement, malgré 
la suppression des formalités dans le 
régime unioniste, ainsi que dans les 
mesures législatives prises par divers 
pays pour mettre la loi intérieure eu 
harmonie avec les stipulations interna- 
tionales; l'article 7 de la loi espagnole 
reste donc debout et ne peut être écarté 
par la disposition du Protocole de clô- 
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ture, véritable corps étranger dans le I 
Traité d'Union. 

2° A supposer que la loi postérieure déroge j 
à l'antérieure, le code civil, mis en vi- [ 
gueur le 1er mai  1889, aurait dérogea j 
la  Convention  de  Berne de  1888,  et 
aurait maintenu  intégralement  la  pro- 
tection  de  l'article  7  précité,  car, en 
accordant aux auteurs le droit d'exploi- 
tation de  leurs œuvres sans exception 
aucune, il exprime le critère légal positif. 

3° Si l'application du Protocole de clôture 
était admis, il devrait être interprété res- 
triclivement, non pas élargi d'une façon 
illégitime de manière à comprendre le 
phonographe,   inventé  scientifiquement 
en 1878; le phonographe, appareil mé- 
canique,   n'est pas  un instrument pour 
la reproduction sonore, et la disposition 
du  Protocole ne  vise  pas  les disques 
isolés interchangeables (l). 

A" L'arrêt paraît permettre la reproduction 
libre de morceaux musico-littéraires ou 
d'airs de musique avec paroles, ce qui 
serait absolument inadmissible et erroné. 

5° La  reproduction  libre  ne  pourrait en 
tout  cas  comprendre  que   la  mélodie 
avec accompagnement;  elle ne saurait 
s'étendre  à  l'instrumentation  pour or- 
chestre, ce qui serait contraire aux ar- 
ticles 7 et 21 de la loi de 1879 et 80 
du Règlement d'exécution. 

La demanderesse, dans la conclusion citée 
par la Cour suprême, soutient que l'inter- 
prétation correcte de l'alinéa 3 de l'article 13 
de la Convention de Berne revisée de 1908, 
méconnue par la Cour d'appel,  consiste à 
exclure de tout effet rétroactif de la nouvelle 
disposition protectrice  « toutes les œuvres 
musicales d'auteurs espagnols,  encore pro- 
tégées et adaptées en Espagne à des disques 
phonographiques avant la mise en vigueur 
de la Convention revisée » ; ces œuvres, dont 
l'adaptation  libre  sera  considérée  comme 
licite, devraient pouvoir être confectionnées, 
importées et vendues licitement en Espagne, 
sous forme de disques, comme par le passé, 
sans que la vente en fût limitée à celle des 
disques importés avant 1910. 

Les observations que nous suggère le 
présent litige seront placées à la fin. 

I 

Jugement du Tribunal de première instance 

En dehors de toute question relative à 
la nationalité des sociétés demanderesse et 
défenderesse, le Tribunal constate en pre- 

(') Aux yeux des tribunaux italiens, « la disposition 
d'exception de la Convention de Berne ne vise que 
les instruments dont le corps sonore et le mécanisme 
forment un tout étroitement lié et dont l'ensemble est 
mis en vente, ce qui exclut les instruments à disques 
interchangeables» (v. Droit d'Auteur, 1908, p. 110). 

mier lieu qu'il s'agit d'un conflit purement 
national qui doit être résolu par les lois 
nationales mêmes ; puis la sentence se met 
à développer les considérants suivants : 

2. La demanderesse ayant reconnu que 
la situation juridique de la propriété intel- 
lectuelle en Espagne était régie, au moment 
de la mise à exécution, en 1888, de la 
Convention internationale de Berne, par la 
loi du 10 janvier 1879 dont l'article 7 
relatif à la protection des auteurs espagnols 
interdit la fabrication et la vente, en Es- 
pagne, d'appareils destinés à reproduire mé- 
caniquement des morceaux de musique sans 
le consentement préalable de leurs proprié- 
taires, la question à discuter dans le présent 
procès reste réduite à celle de savoir si, 
selon la conclusion de ladite demanderesse, 
l'importation et la vente sur territoire es- 
pagnol de disques de gramophone portant 
la musique, soit seule, soit avec paroles, 
en vue de la faire exécuter ou reproduire 
à l'aide de machines parlantes ou de gra- 
mophones étaient licites pendant la période 
pendant laquelle la Convention était en 
vigueur, vu que l'article 3 du Protocole de 
clôture de celle-ci avait modifié ou plutôt 
supprimé l'interdiction précitée de l'ar- 
ticle 7 (!> 

3. La Convention dont il s'agit a été 
conclue, comme cela est dit expressément 
dans le préambule, entre les différentes 
nations, constituées à l'état d'Union, parce 
qu'elles se sentaient animées du désir de 
protéger d'une manière efficace et aussi 
uni/orme que possible les droits des auteurs 
sur leurs œuvres littéraires et artistiques, 
parmi lesquelles sont comprises les compo- 
sitions musicales avec ou sans paroles. 

A. Les Hautes Parties contractantes n'ont 
pas eu l'intention d'établir une législation com- 
mune, mais bien un état s'en rapprochant, un 
mode de protection efficace, le plus uniforme 
possible qui, tout en sanctionnant l'égalité 
de traitement quant aux rapports entre elles, 
devait pourtant respecter l'inégalité décou- 
lant des législations particulières de chaque 
pays, lesquelles étaient maintenues; c'est 
pour cela que ces parties convenaient dans 
l'article 2 de la Convention que « les auteurs 
ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou 
leurs ayants cause (la Compagnie française 
du Gramophone) jouissent, dans les autres 
pays, pour leurs œuvres, des droits que les 
lois respectives accordent actuellement ou 
accorderont  par  la suite aux nationaux ». 

5. Incontestablement  il  a  été exclu de 
(') Art. 7. alinéa 2: ...Si l'œuvre est musicale, l'in- 

terdiction comprendra également la publication totale 
ou partielle des mélodies, avec ou sans accompagne- 
ment, qu'elles soient transposées ou arrangées pour 
d'autres instruments ou avec un texte différent, ou 
arrangées sous quelque autre forme que celle de la 
publication faite par l'auteur. 

l'objet de la Convention précitée un point 
que les nations se sont réservé comme in- 
tangible et intrinsèque à leur souveraineté, 
savoir la protection que, sur leur propre 
territoire, elles avaient établie, ou allaient 
établir à l'avenir, en faveur des auteurs 
nationaux, puisque, de par sa nature même, 
ce point n'avait pas été soumis à discussion ; 
en conséquence, il ne pouvait être louché 
par aucune disposition de la Convention; 
au contraire, l'unique but poursuivi fut 
d'étendre la protection telle qu'elle était 
déjà réglée ou allait être réglée plus tard 
dans un pays déterminé, sur le territoire 
de ce dernier, aux auteurs des autres pays 
contractants. 

6. L'idée maîtresse et l'objet exclusif de 
la Convention étant ainsi définis, il est clair 
que le n° 3 du Protocole final qui déclare, 
à ce qu'on dit, pour des raisons de défé- 
rence ou de courtoisie, que « la fabrication 
et la vente des instruments servant à repro- 
duire mécaniquement des airs de musique 
empruntés au domaine privé ne sont pas 
considérées comme constituant le fait de 
contrefaçon musicale », n'affecte en aucune 
manière la protection particulière qu'un pays 
accorde sur son propre territoire à ses au- 
teurs nationaux, puisqu'on n'a pu ni voulu 
conclure des stipulations sur ce point, sous- 
trait dès le commencement à la juridiction 
de l'L'nion internationale. 

7. Ainsi la clause n° 3 en question n'im- 
plique aucune dérogation audit article 7 de 
la loi espagnole; et, même après l'adoption 
de la clause, la reproduction mécanique 
musicale visée dans ce procès continuait 
d'être illicite en Espagne; ce mode de 
protection prévu en faveur des auteurs na- 
tionaux restait debout. 

8. La thèse soutenue par la demanderesse 
comporte une incongruité impossible et in- 
compréhensible dans la Délégation espagnole 
qui, prenant part aux Conférences dans le 
seul but d'étendre la protection des auteurs 
espagnols, aurait, d'après cette hypothèse, 
abandonné la protection déjà sanctionnée et 
aurait empiré la situation de ceux qu'on 
allait favoriser. 

9. Ce qui précède permet d'affirmer que 
ladite clause n° 3 affecte seulement les inno- 
vations contenues dans la Convention, la 
matière de ses arrangements, c'est-à-dire la 
situation de faveur convenue en ce sens 
qu'on concédait dans un pays à l'auteur 
étranger la même protection qui était assurée 
aux nationaux; sans cela, cette clause qui 
constitue une exception aux stipulations 
prises, dépasserait la règle générale à la- 
quelle elle est jointe. 

10. La portée de ladite clause est dès 
lors  déterminée  ou  peut se définir ainsi : 



JURISPRUDENCE m 

Lorsqu'un auteur espagnol, français ou ita- 
lien ou appartenant à tout autre pays arrive 
à jouir, en vertu de la Convention, sur le 
territoire de la République Helvétique ou 
de toute autre nation, de la même protec- 
tion qui y esl accordée aux auteurs natio- 
naux, protection dont il était privé aupara- 
vant dans le pays d'importation, il ne peut 
pas poursuivre la reproduction mécanique 
de sa composition musicale. 

1 I. Cela constitue une mesure exception- 
nelle de faveur positive et réelle pour l'in- 
dustrie des machines parlantes et des boîtes 
à musique existant en Suisse et dans d'autres 
pays, car, en Espagne, par exemple, et dans 
d'autres pays dotés d'une législation sem- 
blable, l'auteur français ou italien qui, avant 
la Convention de Berne, n'y était pas pro- 
tégé et qui, une fois cette Convention adop- 
tée, aurait pu, grâce à l'assimilation à l'au- 
teur espagnol, poursuivre la reproduction 
mécanique de son œuvre musicale, se voit 
néanmoins, en vertu de la clause n° 3. qui 
restreint celte assimilation, exclu de la pos- 
sibilité d'ouvrir des poursuites, lesquelles 
restent accessibles à  l'auteur espagnol (*). 

12. En d'autres termes, l'industrie suisse 
des boîtes à musique qui, en Espagne, avait 
un marché libre pour y vendre des repro- 
ductions mécaniques musicales d'auteurs non 
espagnols, marché qui lui était, toutefois, 
fermé en ce qui concerne les œuvres des 
auteurs de la péninsule, et qui lui aurait 
été fermé totalement si, en vertu de la Con- 
vention, les auteurs ressortissant aux autres 
pays de l'Union, avaient obtenu la protection 
nationale, cette industrie a été laissée in- 
tacte, à la suite de l'adoption du n° 3 du 
Protocole de clôture, par déférence et n'a 
pas subi de préjudices grâce au maintien 
du statu quo; mais cela est bien différent 
de la prétention de vouloir ouvrir aux in- 
dustriels suisses, sous prétexte de leur ac- 
corder la politesse susmentionnée, cette 
partie du marché qui leur était fermée, si 
bien qu'il leur serait permis d'importer en 
Espagne ce qu'il leur était défendu d'im- 
porter antérieurement. 

13. Celte interprétation concorde avec l'ar- 
ticle 13 de la Convention de Berne, ulté- 
rieurement revisée à Berlin et mise en 
vigueur à partir de 1910, car, en supprimant 
ladite clause n° 3 et en prévoyant que les 
auteurs d'oeuvres musicales ont le droit ex- 
clusif d'autoriser l'adaptation de ces œuvres 
à des instruments servant à les reproduire 
mécaniquement, la Convention revisée dis- 
pose que ce principe n'a pas d'effet rétro- 

(') La thèse du Tribunal, exprimée ici d'une façon 
absolue, ne tient pas compte de la circonstance que 
la Convention comporte uniquement un minimum de 
protection, ni du fait que la Convention n'exclut pas 
l'application des traites littéraires plus favorables con- 
clus entre des pays contractants. (lied.) 

actif dans les pays de l'Union où celte adap- 
tation aux instruments mécaniques a été 
licite avant la mise en vigueur de la présente 
Convention ; il en résulte que, malgré la 
clause n° 3 de la Convention de Berne, il 
existait un dualisme, car la Convention de 
Berne revisée suppose qu'il y avait des re- 
productions illicites, lesquelles ne pouvaient 
être autres que celles confectionnées con- 
trairement aux lois de l'Espagne ou de pays 
analogues; sans cela, si la portée de la 
clause n° 3 avait été illimitée, toutes les 
reproductions mécaniques existant dans les 
pays contractants auraient été, nécessaire- 
ment, licites, el il aurait élé superflu de 
prévoir dans la Convention de Berne revisée 
à Berlin, l'existence de reproductions illé- 
gitimes C1). 

1-i. Quelle que soit la valeur, certaine- 
ment appréciable, de l'interprétation donnée 
à la Convention de Berne par les hauts 
tribunaux étrangers, il n'y a pas là un argu- 
ment décisif, d'abord parce que cette juris- 
prudence n'a pas été uniforme, ensuite parce 
qu'il n'est pas constaté que, dans le pays 
respectif, l'état juridique de la propriété 
intellectuelle était identique avec celui exis- 
tant en Espagne; pour le même motif, les 
précédents invoqués au sujet d'actes accom- 
plis par la demanderesse et la défenderesse 
en Belgique et en France et qui donnent 
lieu à des accusations réciproques d'inconsé- 
quence et de contradiction, n'exercent au- 
cune influence sur le présent procès, pas 
plus que, vu la différence du cas, la sentence 
contraire, invoquée par la demanderesse, de 
noire Cour suprême, du 0 novembre 1904. 

II 

Arrêt de la Cour d'appel 

I. La première et la plus fondamentale 
de toutes les questions proposées et dis- 
cutées dans ce procès est celle de savoir 
si la Société française Patlié Frères a eu 
le droit, pendant la période d'application, 
en Espagne, de la Convention internationale 
de Berne, d'adapter aux disques de gramo- 
phones la musique d'auteurs espagnols, sans 
obtenir leur permission préalable, et d'im- 
porter dans notre pays ces disques poul- 
ies y vendre; à cet effet, il faut étudier la 
Convention précitée, conclue dans le but, 
comme il est indiqué à l'article Ier, de pro- 
téger les droits des auteurs sur leurs œuvres 
littéraires   et  artistiques,  parmi   lesquelles 

(!) Le Tribunal parait faire allusion au troisième 
alinéa de l'article 13 de la Convention de Berne revi- 
sée, où il est question d'eeuvres adaptées licitement 
aux instruments mécaniques avant sa mise en vigueur, 
de même qu'au dernier alinéa, ainsi conçu : « Les 
adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du pré- 
sent article et importées, sans autorisation des parlies 
intéressées, dans un pays où elles ne seraient pas licites. 
pourront y être saisies, i (Réd.J 

se trouvent, aux termes de l'article i, les 
œuvres musicales ; mais après avoir exprimé 
cette aspiration sentie par tous les pays de 
l'Union, les représentants des Hautes Parties 
contractantes durent se dire qu'ils ne pou- 
vaient réaliser celte aspiration suprême sans 
léser des intérêts économiques respectables 
el ils établirent les restrictions qu'ils jugeaient 
convenables, parmi lesquelles se trouve celle 
qu'il importe de signaler seule dans ce procès, 
contenue au n° 3 du Protocole de clôture; 
pour le motif déjà indiqué et en présence 
du fait que, grâce à la liberté stipulée anté- 
rieurement par des conventions et accords 
diplomatiques entre divers pays signataires 
de la Convention de Berne, il s'était créé 
des industries importantes pour la fabri- 
cation de reproductions mécaniques de mor- 
ceaux de musique, dont l'interdiction con- 
duirait ces industries à leur ruine complète, 
ils décidèrent dans ledit article 3 que «la 
fabrication et la vente des instruments ser- 
vant à reproduire mécaniquement des airs 
de musique empruntés au domaine privé 
ne sont pas considérées comme une contre- 
façon musicale ». En face d'une résolution 
aussi formelle, il y a lieu de conclure que 
cet article concède aux industriels unionistes 
une ample liberté et que la reproduction 
et la vente consécutives des œuvres musi- 
cales des auteurs ressortissant à une quel- 
conque des parties contractantes sont licites. 

2. La Convention approuvée par les Cortès 
et sanctionnée par la Couronne fut publiée 
dans la Gaceta du 8 mars 1888 et, depuis 
cette date, elle constituait une loi du Royaume 
dont l'observation devenait obligatoire à 
partir des vingt jours qui suivirent cette 
publication. §r, comme la loi postérieure 
déroge à la loi antérieure, celle du 10 janvier 
1879 concernant la propriété intellectuelle 
et le règlement d'exécution du 3 septembre 
1880 furent abrogés, quant aux disposi- 
tions contraires, pendant qu'était en vigueur 
la Convention, soit jusqu'à vingt jours à 
partir du 29 septembre 1910, date à la- 
quelle fut publiée, dans la Gaceta, la Con- 
vention de Berne revisée à Berlin. 

3. Afin de combattre la force légale et 
l'application, au présent litige, du n° 3 du 
Protocole de clôture de la Convention de 
Berne, la défenderesse a soutenu que le gra- 
mophone n'est pas un appareil mécanique, 
et que, le fût-il, il n'est pas compris dans 
ceux visés par la disposition précitée, puis- 
que celle-ci ne se rapporte qu'aux boîtes à 
musique et montres à carillon, instruments 
connus à cette époque et dont l'industrie 
devait être favorisée par ladite exception. 
Tout d'abord, il y a lieu d'établir que le 
gramophone se compose d'un diaphragme 
avec stilet, d'un mouvement d'horlogerie qui 
lui donne l'impulsion par un ressort, d'un 
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disque et d'un cornet; on ne saurait donc 
le désigner autrement que par l'expression 
«appareil mécanique», puisqu'il fonctionne 
à l'aide d'un mécanisme; quant à l'affir- 
mation que l'exception n'a été stipulée que 
pour les boîtes à musique, il est impossible 
de soutenir une interprétation aussi étroite 
que les rédacteurs de la loi ne donnèrent 
pas non plus; d'ailleurs, l'invention du pho- 
nographe par Edison était déjà connue et 
divulguée, quand bien même la date à 
partir de laquelle il a été appliqué avec 
tous les perfectionnements actuels eût été 
inconnue. 

4. D'après ces prémisses et étant donné 
que la fabrication et l'introduction, en Es- 
pagne, de disques sur lesquels la maison 
Pathé Frères avait fait enregistrer des œuvres 
musicales d'auteurs espagnols, eurent lieu 
pendant la période de la mise en application 
de la Convention de Berne, il faut déclarer 
que celte fabrication et importation dans 
notre pays en vue de la vente étaient licites 
et ne constituent aucun acte de contrefaçon 
musicale. 

5. La Convention de Berne a été rem- 
placée par la Convention de Berne revisée, 
publiée dans la Gaceta du 29 septembre 
1910; Uarticle 13, alinéa 3, de cette Con- 
vention prévoit qu'elle n'a pas d'effet rétro- 
actif et, par suite, n'est pas applicable, dans 
un pays de l'Union, aux œuvres qui, dans 
ce pays, auront été adaptées licitement aux 
instruments mécaniques avant sa mise en 
vigueur. Or, la demanderesse se base sur 
cette disposition pour solliciter une décla- 
ration d'après laquelle il lui serait attribué 
le droit de continuer l'importation, en Es- 
pagne, de tous les disques qui sont énu- 
mérés dans le catalogue joint à la demande. 
Ce principe clair et net, bien qu'il ne soit pas 
nécessaire, les lois n'ayant pas cet effet rétro- 
actif, n'est pourtant pas superflu dans le cas 
présent, parce que, à l'abri de la législation 
antérieure, ont été réalisées des fabrications 
et importations licites qui ne le sont plus 
en vertu de la disposition légale ; manifeste- 
ment, cette fabrication et celte importation 
qui ont eu lieu sous l'égide des lois ne pou- 
vaient être supprimées d'un moment à l'autre 
par une interdiction absolue. D'autre part, il 
est évident que cette déclaration ne pourrait 
avoir trait qu'à ce qui a été fabriqué et 
importé jusqu'alors, mais ne saurait auto- 
riser, pour l'avenir, comme licite ce qui 
était considéré comme illicite; il ne convient 
dès lors pas de faire la déclaration de- 
mandée laquelle devra être restreinte en 
ce sens que ce qui a été importé déjà 
licitement en Espagne y pourra être vendu 
licitement. Dans ces conditions, il y a lieu 
de déclarer que dorénavant, c'est-à-dire à 
partir du  21   octobre 1910,  l'importation, 

en Espagne, desdils disques et leur fabri- 
cation sans l'autorisation des auteurs ne 
sont plus permises.... 

PAR CES MOTIFS, nous déclarons: 
1° que, depuis le 9 avril 1888, jour où 

la Convention de Berne a commencé à 
déployer ses effets en Espagne, jusqu'au 
21 octobre 1910, jour où l'article 3 du 
Protocole de clôture a été abrogé par 
la Convention de Berne revisée à Berlin, 
cet article a élé applicable en Espagne 
aux œuvres musicales des auteurs espa- 
gnols; il prime toute autre disposition 
de la législation intérieure, promulguée 
antérieurement à ladite Convention et 
contraire à l'article 3 précité ; 

2° qu'en conséquence, la demanderesse a 
possédé, pendant cette période, le droit 
de fabriquer, d'importer et de vendre 
en Espagne des disques de gramophone 
portant des œuvres musicales empruntées 
au domaine privé et dues à des auteurs 
espagnols ; 

3° que les disques qui sont énumérés dans 
le catalogue de la demanderesse joint 
à la demande sont compris dans l'ex- 
ception stipulée par l'alinéa 3 de l'ar- 
ticle 13 de la Convention de Berne 
revisée ; 

4° que, en vertu de cette déclaration, la 
demanderesse a le droit de continuer à 
vendre en Espagne les disques portant 
la musique des œuvres énumérées dans 
ledit catalogue et qui ont été importés 
en  Espagne durant la période indiquée; 

5° qu'à partir de la dernière date citée, il. 
n'est plus permis à la demanderesse de 
fabriquer ou d'introduire en Espagne des 
disques portant de la musique due à 
des auteurs espagnols, sans l'autorisation 
de ceux-ci, etc. 

III 

Sentence de la Cour suprême 

1. En ce qui concerne le recours interjeté 
par la Compagnie française du Gramophone 
et ses conclusions première et seconde C1), la 
sentence du tribunal a quo ne lèse ni l'ar- 
ticle 7 de la loi du 10 janvier 1879, combiné 
avec l'article 348 du Code civil, ni les ar- 
ticles 428 et 429 dudit code, car, même 
en donnant au 2e alinéa dudit article 7 une 
interprétation extensive de façon à faire 
découler de sa compréhension littérale l'in- 
terdiction de reproduire mécaniquement, à 
l'aide de disques phonographiques, les mé- 
lodies des œuvres musicales, la propriété 
reconnue aux auteurs n'est pas absolue; au 
contraire, l'article 5 de la loi spéciale et 
l'article 34S du code admettent que ce droit 

(') Voir sur les conclusions ties parlies, l'analyse 
donnée plus haul. 

pourra être limité par d'autres dispositions 
et faire l'objet de traités internationaux ; or, 
l'article 51 de la loi ordonne au Gouverne- 
ment de conclure, aussitôt la loi promul- 
guée, des traités semblables avec le plus 
grand nombre possible de nations (M, d'où 
il résulte que la loi même qui est citée en 
premier lieu comme ayant été violée, est 
précisément celle qui garantit une force obli- 
gatoire particulière à la Convention d'Union 
internationale de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques dans 
les pays contractants et, partant aussi, à la 
disposition n° 3 du Protocole de clôture, en 
vertu de laquelle la fabrication et la vente 
des instruments servant à reproduire mé- 
caniquement des airs de musique empruntés 
au domaine privé ne sont pas considérées 
comme constituant le fait de contrefaçon 
musicale ; aussi le code civil promulgué 
postérieurement ne pouvait-il affecter la 
validité de cette Convention, aussi longtemps 
qu'elle ne fut pas modifiée par la Convention ' 
de Berne revisée ; au surplus, l'article 429 
de ce code se rapporte, quant au droit 
qu'exerce le recourant, également à la loi 
spéciale concernant la propriété intellec- 
tuelle, en la déclarant applicable de préfé- 
rence aux antres dispositions du même code. 

2. La sentence contre laquelle il y a 
recours ne viole pas non plus la disposition 
du n° 3 du Protocole de clôture au double 
point de vue exposé dans les conclusions n° 3 
et 4 du recours de la Compagnie française 
du Gramophone, parce que l'affirmation que 
le gramophone est un des instruments visés 
par cette disposition, est, en tant que simple 
question de fait, de la compétence exclu- 
sive du tribunal a quo, peu importe que 
le gramophone eût été connu, ou non, à 
l'époque où fut conclue la Convention, car 
celle-ci ne pouvait rester stationnaire ni em- 
pêcher le progrès de l'industrie de reproduc- 
tion mécanique des airs de musique, progrès 
qu'elle entendait respecter et protéger. D'autre 
part, le texte de la sentence, objet du recours, 
en accordant à la demanderesse le droit de 
continuer en Espagne la vente des disques 
qui sont énumérés dans le catalogue joint 
à la demande, se rapporte uniquement à 
ceux qui portent de la musique, ensorte que 
tous les développements de la quatrième 
conclusion du recours manquent de base; 
en ce qui concerne la cinquième conclusion, 
le tribunal de céans n'est pas compétent 
parce qu'elle soulève une question nouvelle, 
non discutée dans le procès, laquelle, dés 
lors, ne peut faire l'objet d'un recours extra- 
ordinaire en cassation. 

3. Quant au recours interjeté par la Coni- 

(') L'article 51 précité exige que les traités litté- 
raires à conclure soient en harmonie avec les pres- 
criptions de la loi «le 1879 et stipulent une réciprocité 
complète. (Red.) 
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pagnie générale de phonographes, cinémato- 
graphes et appareils de précision, le tribunal 
qui a dicté la sentence a appliqué correcte- 
ment l'article 13 de la Convention de Berne 
revisée, en déclarant dans son jugement que 
ladite compagnie a uniquement le droit de 
continuer à vendre en Espagne les disques 
portant de la musique due à des auteurs 
espagnols, qu'elle aurait importés dans ce 
pays pendant la période où la Convention 
de Berne était en vigueur; cette limitation 
doit régir en Espagne où, conformément à 
l'alinéa 2 de l'article 7 de la loi concernant 
la propriété intellectuelle, il n'est pas licite 
d'adapter mécaniquement des morceaux de 
musique à d'autres instruments, sous quel- 
que forme que ce soit, à moins que le pro- 
priétaire ne l'autorise ; en effet, le dernier 
alinéa du même article 13 dit clairement 
que les adaptations importées sans le con- 
sentement des parties intéressées pourront 
être saisies même dans le cas où elles 
auraient été confectionnées licitement dans 
les autres pays unionistes avant la mise en 
vigueur de la Convention de Berne revisée; 
ce sont celles auxquelles se réfère l'alinéa 3 
ci-dessus mentionné comme ayant été violé, 
et qui est précisément cité pour qu'il soit 
compris dans la disposition du dernier alinéa 
dudit article  13  

PAR CES MOTIFS, 

Nous déclarons qu'il n'y a pas lieu à 
cassation, etc. 

NOTE DE LA RéDACTION. — Sans vouloir 
critiquer la jurisprudence sanctionnée ci- 
dessus, qui, en fait, accorde aux composi- 
teurs espagnols une protection large pour 
l'avenir et réduit considérablement les ves- 
tiges du passé, nous devons exposer ci-après 
brièvement l'état juridique de la question 
tel qu'il se présente à la lumière des prin- 
cipes de droit admis généralement dans 
l'Union, autant que les tribunaux ont eu 
l'occasion de le déterminer. 

1. La Convention ne règle que les rap- 
ports de pays à pays; c'est dire qu'elle 
détermine uniquement la protection à ac- 
corder aux auteurs unionistes dans un autre 
pays contractant; elle ne touche à la pro- 
tection sanctionnée par la loi intérieure poul- 
ies auteurs nationaux ni pour l'améliorer 
ni pour la restreindre. Si, par le fait même 
de l'adhésion, la loi intérieure d'un pays 
contractant devait être considérée comme 
changée ipso jure dans le cas où elle est 
moins favorable que la Convention, et élevée 
automatiquement au niveau de celle-ci, même 
dans l'application aux nationaux, elle n'au- 
rait pas besoin d'être revisée pour mettre 
fin à un état favorisant les étrangers au 
détriment des indigènes. Et si cette adhésion 

faisait perdre aux nationaux tous les avan- 
tages acquis, qui sont prévus par la loi 
intérieure, par exemple l'assimilation com- 
plète du droit de traduction au droit de 
reproduction (Convention de Berne de 1886 : 
protection pendant 10 ans seulement), les 
ressortissants d'un pays doté d'une législa- 
tion avancée changeraient leur or en plomb. 
Au lieu de cela, « les lois nationales, avec 
tontes les divergences qui les séparent de 
la Convention d'Union, qu'elles garantissent 
des droits plus larges ou moins avancés que 
cette dernière, sont maintenues dans toute 
leur étendue, pour autant qu'il s'agit de leur 
application aux auteurs indigènes, dans le 
pays même » (v. Rölhlisberger, commentaire, 
p. 31 et s.). En d'autres termes, la situation 
qui est faite aux ressortissants d'un pays 
unioniste rentre à tous les points de vue 
dans le domaine du droit interne (Actes de 
la Conférence de Berlin, p. 24.1 ). 

Les auteurs espagnols devaient donc jouir 
en Espagne même de la protection complète 
de la loi de 1879, tout comme les auteurs 
italiens jouissaient de ce droit, dans le même 
domaine, en vertu de leur loi nationale plus 
large (v. Droit d'Auteur, 1906, p. 59; 1907, 
p. 27; 1908, p. 110; 1913, p. 11 ; 1915, 
p. 130). Et si cette solution est adjnise en 
toute force pour la période après 1910 
dans le considérant n° 3 ci-dessus de l'arrêt 
de la Cour suprême, il n'y avait aucun motif 
pour ne pas l'appliquer à la période avant 
1910. Mais les juges espagnols des deux 
instances supérieures ont suivi, sur ce point, 
l'opinion divergente d'un juge de paix belge, 
émise en 1913 (v. Droit d'Auteur, 1913, 
p. 99), -contrairement au principe reconnu 
par un autre juge de paix belge en 1912 
en ces termes: « Attendu que l'approbation 
d'un traité international ne peut constituer 
une interprétation de la loi nationale con- 
cernant les mêmes matières» (v. Droit d'Au- 
teur,  1912, p. 51). 

Dans l'ordre d'idées développé plus haut, 
l'application de l'article 13, alinéa 3, delà 
Convention revisée de 1908 ne se discuterait 
même pas, puisque la fabrication et la vente 
non autorisées de disques sur lesquels sont 
enregistrées des œuvres musicales espa- 
gnoles, n'ayant jamais été licites en Espagne, 
il n'y avait pas à prendre des mesures pour 
enlever l'effet rétroactif de la nouvelle dis- 
position tutélaire en faveur des disques fa- 
briqués « licitement » sans autorisation. Le 
régime interne de protection existait avant 
comme après  1910. 

2. Mais à supposer — ce qui paraît con- 
testable — que cette disposition de la Con- 
vention revisée (art. 13, al. 3) eût dû être 
appliquée, sa portée a été plutôt envisagée 
comme étant la suivante : l'as d'effet rétro- 
actif par rapport aux œuvres musicales qui, 

jusqu'au moment de la mise en vigueur de 
la Convention revisée, avaient été adaptées 
à des instruments mécaniques d'une façon 
permise d'après la législation locale; vali- 
dité purement territoriale de cette tolérance 
transitoire; application aux seules œuvres 
qui ont fait effectivement l'objet d'une utili- 
sation semblable et dont l'utilisation ulté- 
rieure consistant dans la fabrication et la 
vente d'adaptations destinées à la repro- 
duction sonore seraient consenties même à 
l'avenir; permission consécutive de fabri- 
quer encore ces adaptations, non seulement 
de vendre les organes déjà fabriqués avant 
l'automne  1910. 

On aura remarqué que la Convention 
revisée parle d'œuvres musicales, non pas 
d'organes, de disques, etc., comme étant 
soustraites à l'effet rétroactif du nouvel ar- 
ticle 13 et abandonnées à la liberté de 
reproduction. Cependant, comme toutes les 
dispositions de la Convention, celle de l'ar- 
ticle 13, alinéa 3, ne comporterait qu'un 
minimum de protection pouvant être dépassé 
par des mesures législatives plus favorables 
ou par des interprétations moins rigoureuses 
pour les auteurs, qui seraient dues aux tri- 
bunaux   (v. Droit d'Auteur,   1913,   p. 110). 

3. La question de savoir à quels instru- 
ments le n° 3 du Protocole de clôture de 
l'ancienne Convention de 1886 s'applique, 
si c'est à tous les instruments sans distinc- 
tion — v. dans ce sens la jurisprudence, 
Droit d'Auteur, 1895, p. 63 ; 1903, p. 53 ; 
1905, p. 35 ; 1906, p. 46 et le commentaire 
de Röthlisberger, p. 246, n° 3 — ou bien 
seulement à ceux connus et visés en 1886 
plus ou moins clairement (boites à musique, 
orgues de Barbarie, etc.), a été et reste fort 
controversée ; elle n'a pas été résolue una- 
nimement par la jurisprudence des divers 
pays et a donné lieu à des oscillations dans 
les travaux législatifs (v. Droit d'Auteur, 
1908, p. 107 et s.; 1911, p. 123; 1913, 
p. 12); elle conserve son intérêt en raison 
de la limitation ou de l'extension de l'effet 
non rétroactif de l'article 13 de la Conven- 
tion revisée. 

En revanche, l'interprétation d'après la- 
quelle l'exception du Protocole de clôture 
n° 3 ne comprend pas le droit d'exécution 
à l'aide des divers instruments mécaniques, 
mais uniquement la fabrication, est devenue 
une conception juridique générale (v. Droit 
d'Auteur, 1910, p. 65; 1911, p. 133; 1912, 
p. 160); ce droit est, d'ailleurs, reconnu 
maintenant par une disposition expresse de 
la Convention de Berne revisée, mais il ne 
fait pas de doute quant au régime antérieur. 

Enfin, la restriction de l'exception de 
l'article 13, alinéa 3, qui ne s'applique qu'aux 
œuvres purement musicales à l'exclusion 
des paroles  ou  des  œuvres  littéraires en 
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général (troz-os literarios), s'impose toujours ; dans son ensemble et dans ses lignes, et 
davantage {»- Droite'Avtcwr, 1911, p. 122; | que l'article 6 interdisait a la repetition. 
1912, p. 51; 1913, p. 99); l'interprétation j copie ou imitation déguisée de l'œuvre ou 
donnée dans le rapport de la Commission I du dessin tirée de l'œuvre ». La loi de 
à la Conférence de Berlin (Actes, p. 263/64), I 1911 (art. 1", n° 2) a abrogé ces articles 
d'après laquelle l'utilisation mécanique des j et a substitué à l'article 6 précité les 
œuvres littéraires est régie par les principes   termes  suivants:   «Pour   les   effets  de  la 
généraux de protection, est victorieuse ; elle 
est également admise en fin de compte par 
la Cour suprême, en quoi elle mérite l'ap- 
probation pleine et entière. 

GRANDE-BRETAGNE 

TABLEAUX VIVANTS REPRODUISANT, AVEC 

CERTAINES MODIFICATIONS, DES DESSINS DU 

« PUNCH ». — DROIT EXCLUSIF DE REPRO- 

DUCTION, RECONNU EN PRINCIPE PAR LA LOI 
DE 1911; CONCEPTION ET MATÉRIALISATION 
DE  L'ŒUVRE. 

(Haute Cour de justice de Londres.   Banc du Roi. 
Juge :   M. Coleridge.   Audience  du  1" mars  1916. 

Bradbury, Agnew & C" c. Day.) (>) 

Les propriétaires du Punch avaient au- 
torisé l'Hippodrome de Londres à repro- 
duire, sous forme de tableaux vivants, une 
série de dessins réputés, parus dans ce 
journal ; la revue « Business as usual » obtint 
un grand succès; l'Hippodrome conclut alors 
avec un agent de cafés-concert, nommé Day, 
un arrangeaient en vertu duquel celui-ci 
devait représenter toute cette revue en pro- 
vince et il lui avait loué à cet effet les 
accessoires de théâtre nécessaires pour l'exhi- 
bition des tableaux, tels qu'ils avaient été 
utilisés à Londres. 

Les propriétaires du Punch ayant appris 
que les représentations avaient eu lieu en 
province, protestèrent auprès de l'entre- 
prise de l'Hippodrome, laquelle donna des 
instructions en vue de faire cesser ces re- 
présentations. Mais le sieur Day ordonna 
de modifier les tableaux, toutefois, le moins 
possible afin de n'en pas compromettre le 
succès et de pouvoir continuer d'utiliser 
les accessoires. D'où procès. Les parties 
étaient d'accord pour admettre que les 
premières représentations de Day étaient 
illicites, mais elles entendaient faire décider 
par la Cour la question de savoir si les 
modifications intervenues étaient ou n'étaient 
pas de nature à écarter l'accusation de 
contrefaçon. 

En examinant d'abord la législation appli- 
cable aux dessins (cartoons), le juge constate 
que les droits d'auteur à leur égard ont 
été, de temps en temps, étendus en faveur 
des artistes ou des titulaires. C'est ainsi 
que l'article 1er de la loi de 1862 leur 
reconnaissait le droit exclusif de « copier, 
graver, reproduire et multiplier» le dessin 

(>) Voir The Author, n- d'avril de 1916, p. 158; Law 
Journal, tome I, mars 1916.    . 

présente loi, l'expression droit d'auteur dé- 
signe le droit exclusif de produire ou de 
reproduire sous une forme matérielle quel- 
conque l'œuvre ou une partie essentielle 
de celle-ci. » Cette disposition a pour consé- 
quence qu'il est maintenant impossible de 
porter atteinte au droit d'auteur sur une 
œuvre de peinture par la voie de la re- 
présentation vivante et île redresser l'effet 
de la décision prononcée par la Cour d'appel 
dans le procès Hanfslàngl c. Empire Palace, 
la Chambre des Lords ayant, dans le procès 
Hanfslàngl c. Beines k Cie, soulevé déjà 
quelques doutes au sujet de la première 
décision t1). La loi de 1911 a également 
étendu la protection du droit d'auteur à 
la reproduction d'une partie importante 
quelconque de l'œuvre originale, et cela en 
faveur du titulaire et contrairement au 
texte abrogé de la loi de 1862. Toutefois, 
la loi de. 1911 ne change pas les définitions 
précédentes de ce qui doit être considéré 
comme œuvre susceptible de droit d'auteur, 
tout en élargissant cette notion. 

Un dessin (cartoon) est une œuvre d'art 
et, bien qu'elle ne doive pas nécessairement 
avoir un mérite artistique pour faire assurer 
à l'auteur la protection légale, elle doit 
pourtant se composer de deux éléments 
essentiels: une idée et une configuration 
(design), soit la matérialisation de cette 
idée. Avant 1911, la loi protégeait la confi- 
guration, c'est-à-dire la forme particulière 
dans laquelle l'idée a pris corps; depuis 
1911, la loi protège cette matérialisation 
quelle que soil le moyen par lequel elle 
s'effectue. Cependant, c'est la matérialisation 
qui fait l'objet du droit d'auteur, car, 
quand bien même l'idée ne serait pas 
originale, le fait d'en copier la matériali- 
sation dans sa totalité ou dans une partie 
essentielle constituerait une atteinte au 
droit d'auteur, alors qu'aucune atteinte 
semblable ne serait commise si l'idée, 
quelque originale qu'elle fût, était adoptée, 
sans copier la matérialisation, en tout ou 
en grande partie, de l'idée. La question de 
fait à décider est donc celle de savoir si 
les tableaux (vivants), ou l'un d'eux, sont 
des reproductions, sous forme matérielle, 
en totalité ou en substance, des dessins 
originaux. 

[Le  juge  compare,   un  à  un,  les  cinq 

(') Voir sur les importants procès de la maison 
Hanfstângl relatifs aux tableaux vivants, les arrêts et 
études parus dans le Droit d'Auteur. 1894, p. 76 et 117; 
1895. p. 8 à 12 et 105. 

dessins avec les images des tableaux vivants 
modifiées par Day, comparaison instructive, 
mais que nous ne pouvons traduire, les 
sujets étant empruntés à la politique mili- 
tante de la conflagration actuelle ; dans un 
seul cas, — il s'agit du dessin «.The World's 
Ennemy » et du tableau baptisé « Desola- 
tion » —, le juge trouve que l'unique ad- 
jonction au tableau-vivant modifié ne change 
pas l'idée du dessin primitif, mais que ce 
tableau reproduit une partie essentielle de 
la matérialisation de cette idée, en sorte 
qu'il accorde une injunction destinée à em- 
pêcher la violation continue du droit; dans 
les quatre autres cas, il constate des situations 
différentes, par exemple, que le tableau re- 
présente une scène qui fait suite à celle 
exprimée par le carton, ou encore une 
différence dans l'idée aussi bien que dans 
la réalisation, bien que cette dernière se 
rapproche beaucoup de l'œuvre originale, 
ou enfin l'existence d'une conception nulle- 
ment originale, mais souvent exprimée, et 
une forte différence quant à la réalisation.] 

Sans aucun doute, dit le juge, les tableaux 
n'auraient jamais été produits sans les 
cartons du Punch, les uns ayant suggéré 
les autres. De même, le défendeur qui 
voulait se servir des mêmes accessoires 
pour les deux séries de tableaux (non 
modifiés et modifiés), s'efforçait incontes- 
tablement de ne laisser entre les cartons 
et les tableaux que juste la différence 
propre à lui faire éviter la contrefaçon. 
Quant aux mauvais vers explicatifs récités 
avant l'exhibition de chaque tableau et 
empruntés entièrement au l'unch, bien que, 
par ci par là, ils aient plutol trait au 
carton qu'au tableau modifié, ils n'entrent 
pas en ligne de compte, pas plus, d'ailleurs, 
que le fait d'exhiber les tableaux comme 
étant ceux qui étaient exhibés à Londres 
ou même comme étant les cartons du 
Punch, ce qui pourrait donner matière à 
une action en libel. Tout cela n'altère pas 
les tableaux pris en eux-mêmes, et la Cour 
n'a pas à se préoccuper des motifs, mais 
à prendre en considération les actes. 

AVIS 

11 arrive assez fréquemment que l'on 
nous envoie des correspondances portant 
une adresse insuffisante, par exemple. 
Au Bureau international, Berne. Gomme 
il existe à Rerne plusieurs Bureaux inter- 
nationaux, celte manière de faire pro- 
voque souvent des retards, qu'on pourrai I 
facilement éviter en indiquant notre adresse 
complète en ces termes : Au Bureau interna- 
tional de l'Union littéraire et artistique, 
à Berne. 

IMPRIMERIE COOPERATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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